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RÉSUMÉ  

 

Au Sénégal, le manioc, cultivé pour la consommation ou pour l’industrie, a des rendements faibles (7,5 

t/ha en moyenne pour un potentiel de 40 t/ha) à cause d’un certain nombre de contraintes dont les ravageurs. 

Les termites sont cités parmi les plus importants de ces ravageurs. Ainsi, il est mené cette étude qui a pour but 

de caractériser les attaques du manioc par les termites à Tivaouane (Sénégal). L’inventaire des espèces et 

l’évaluation de l’incidence des attaques ont été réalisés dans 5 sites. L’unité d’échantillonnage est une parcelle 

de 1 ha dans laquelle 100 plants, au minimum, sont observés. Cinq espèces de termites réparties entre 

champignonnistes (Odontotermes erraticus, Microtermes lepidus et Macrotermes subhyalinus) et lignivores 

(Psammotermes hybostoma et Microcerotermes sp.) ont été trouvées sur le manioc. M. lepidus, présente dans 

toutes les parcelles, est l’espèce dominante dans les attaques du manioc avec 56% de fréquence. Toutes 

parcelles confondues, l’incidence des attaques est de 37,5% et l’indice de sévérité des attaques 48%. Ainsi, 

dans le département de Tivaouane, il serait bon de tenir compte de M. lepidus dans l’itinéraire technique du 

manioc.  

© 2019 International Formulae Group. All rights reserved. 

 

Mots clés : Termites, attaques, manioc, Tivaouane, Sénégal. 

 

Termite (Termitoidae Latreille 1802) pest of cassava (Manihot esculenta 

Crantz 1766) in Tivaouane area (Senegal) 
 

ABSTRACT  

 

In Senegal, cassava, grown for food or for industry, has low yields (7.5 t/ha on average for a potential 

of 40 t/ha) due to some constraints including pests. Termites are supposed to be among the most important of 

those pests. So, this study aims to survey the attack of termite on cassava at Tivaouane (Senegal). The sampling 

of termite and the assessment of the incidence of their attacks were carried out in 5 sites. The sampling unit 

was a plot of 1 ha in which at least 100 plants were observed. Five species of termites that belong to fungus 

growing termites (Odontotermes erraticus, Microtermes lepidus and Macrotermes subhyalinus) and 

xylophagous (Psammotermes hybostoma and Microcerotermes sp.) have been found on cassava. M. lepidus, 
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present in all plots, is the dominant species in the attack of cassava with 56% frequency. All plots gathered, the 

incidence of attacks on cassava is 37.5% and the attack severity index 48%. In Tivaouane department, the 

controle of M. lepidus should be integrated in the technology package of casssava production.  

© 2019 International Formulae Group. All rights reserved. 
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INTRODUCTION 

Le manioc, Manihot esculenta Crantz 

1766, classé 4
ème

 production végétale au 

monde après le riz, le blé et le maïs, reste un 

aliment important pour plus d’un milliard de 

personnes, particulièrement en Afrique de 

l’Ouest où il est considéré comme une 

« denrée-sécurité-alimentaire » (SCA, 2013). 

Les tubercules de manioc sont consommées 

sous plusieurs formes ; les feuilles, utilisées 

comme légume ou condiment, servent 

également à nourrir le bétail (Cacai et al., 

2012 ; Diallo et al., 2013). Plus des deux tiers 

de la production de manioc sont destinés, sous 

diverses formes, à l’industrie agroalimentaire, 

à l’industrie textile, à la fabrication de colle, 

d’alcool, de papier, d’amidon, etc… (Agre et 

al., 2015 ; Kouakou et al., 2015).  

Dans le monde, en 2014, la production 

de racines et de tubercules a atteint 845 

millions de tonnes en matière fraiche dont 

32% représentés par le manioc (Vernier et al., 

2018). L’Afrique, avec 57% de la production 

mondiale, est le leader de la filière manioc 

(FAOSTAT, 2014). Le Nigeria, avec 

54 831 600 t/an, est le plus grand producteur 

mondial de manioc (FAOSTAT, 2014).  

Au Sénégal, le manioc est l’une des 

plantes à tubercules les plus cultivées, et ce 

bien avant l’indépendance (SCA, 2013). La 

production a connu un succès de 1960 à 1975 

avec des volumes parfois supérieurs à 250 000 

tonnes selon DAPSA (2013). Le potentiel de 

production du pays, estimé à 1 000 000 de 

tonnes par an (SCA, 2013), est 

essentiellement fondé sur l’augmentation des 

surfaces cultivées. Ainsi, selon la DAPSA 

(2017), de 2013 à 2015 les superficies de 

manioc sont passées de 20 868 hectares à 

30 813 hectares alors que le rendement 

moyen, 6 à 7,58 t/ha, est resté le même. Le 

département de Tivaouane, qui produit 55% 

de l’offre nationale (SCA, 2013), enregistre 

les rendements les plus faibles (7,5 t/ha en 

moyenne) par rapport aux autres départements 

de production de manioc (DAPSA, 2017) : 

Nioro (22,5 t/ha), Mbour (9 t/ha), Thiès (9 

t/ha) et Vélingara (8 t/ha). Cette faiblesse des 

rendements serait liée aux contraintes 

phytosanitaires dont l’action des termites 

ravageurs. Les termites qui s’attaquent aux 

boutures, aux tiges, aux racines et aux 

tubercules, provoqueraient des baisses de 

rendement au champ (CDDR/SAILD, 2013).  

En Afrique de l’Ouest, les attaques de 

termites sur les plantes sont bien 

documentées. Au Togo, Kotoklo et al. (2010 ; 

2011) ont relevé des attaques de termites sur 

des arbres du campus de l’Université de Lomé 

et dans des plantations de canne à sucre. En 

Côte d’Ivoire, d’après Akpesse et al. (2008), 

les dommages causés par les termites sur le 

maïs et sur le riz au champ étaient 

respectivement de 60,8 et 61,9%. Au Sénégal, 

différentes études ont montré l’importance des 

attaques des termites sur les cultures (Ndiaye 

et Han, 2002 ; 2006 ; 2007 ; Sonko, 2015, 

Sané et al., 2016).  

Concernant le manioc, les attaques de 

termites sont relativement peu documentées. 

En Afrique, Pearce (2006) et Rouland-Lefèvre 

(2011) rapportent des cas de dommages 

causés par les termites. Pour le Sénégal, à 

notre connaissance il n’existe que deux 

références (Faye et al., 2014 ; Faye 2016) 

portant sur la sensibilité de différentes variétés 

de manioc aux attaques de termites en milieu 

semi-contrôlé. Ainsi, dans le cadre d’une 

contribution à l’amélioration de la 

productivité du manioc au Sénégal, la présente 

étude a été menée dans le département de 

Tivaouane (région de Thiès, Sénégal) pour i) 

connaitre les espèces de termites qui attaquent 
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le manioc et ii) évaluer l’incidence et la 

sévérité de leurs attaques.  

 

MATERIEL ET METHODES  

Sites d’étude  

L’étude a été réalisée dans les localités 

de Koul, Meouane, Pire, Taïba Ndiaye et 

Tivaouane, situées dans la région de Thiès et 

dans le département de Tivaouane (Figure 1).  

Le climat, de type sahélo-soudanien, 

est caractérisé par une courte saison des pluies 

(juillet-octobre) et une longue saison sèche 

(octobre-juin). Les températures les plus 

basses (16° C) sont enregistrées entre 

décembre et février, et les plus fortes (35° C) 

de mars à octobre (Le Moigne et al., 2012). Le 

cumul annuel de pluie est compris entre 400 et 

600 mm (ANSD/SRSD, 2015).  

La végétation est une savane arbustive 

dégradée parsemée de Acacia seyal Del, de 

Adansonia digitata L, de Acacia albida Del et 

de Borassus aethiopum Mart. Un tapis 

herbacé, dominé par des graminées, se 

développe entre les ligneux pendant la saison 

des pluies. Les sols sont i) ferrugineux 

tropicaux lessivés à texture sableuse, ii) 

ferrugineux tropicaux à texture argilo-sableux, 

iii) ferrugineux tropicaux lessivés à texture 

argilo-humique ou iv) hydromorphes à texture 

humique au niveau des bas-fonds 

(ANSD/SRSD, 2015).  

 

Échantillonnage des termites  

L’unité d’échantillonnage est une 

parcelle de 1 ha. Le nombre de parcelles 

échantillonnées est de 5 à Koul, 3 à Meouane, 

3 à Pire, 4 Taïba Ndiaye et 3 Tivaouane. Dans 

chaque parcelle, un minimum de 100 plants de 

manioc sont observés en parcourant les lignes 

de manière à couvrir toute l’unité 

d’échantillonnage. L’âge de la plantation est 

relevé. Les observations portent sur l’état du 

plant, les signes d’attaques, le niveau des 

dégâts et sur la présence de termites. Les pieds 

morts ou mourants sont enlevés pour une 

observation de la partie en terre. Les termites 

présents sont récoltés et mis dans des tubes 

contenant de l’éthanol 70° et étiquetés.  

 

Identification des spécimens  

En plus des spécimens de référence de 

la collection du Laboratoire de Zoologie des 

Invertébrés terrestres de l’Institut fondamental 

d’Afrique noire (IFAN), les travaux de 

Bouillon & Mathot (1965), de Grassé (1944) 

et de Ndiaye (2014) ont été utilisés pour 

identifier les termites récoltés sur le manioc.  

 

Paramètres étudiés  

La diversité (S) des termites 

correspond aux espèces recensées sur le 

manioc.  

La distribution des espèces est évaluée 

par leur constance (C) dans les parcelles. La 

constance d’une espèce, calculée selon la 

formule modifiée de Dajoz (1971), correspond 

au nombre de parcelles où l’espèce est trouvée 

sur le nombre total de parcelles 

échantillonnées.  

 
En suivant les classes définies par Dajoz 

(1971), les espèces seront classées en :  

- espèces constantes pour des valeurs 

de C ≥ 50%) ;  

- espèces accessoires pour 25 ≤ C < 

50%) ;  

- espèces accidentelles pour C < 25%).  

 

La fréquence des espèces sur le manioc  

La fréquence d’une espèce (F), adaptée 

de la formule de Dajoz (1971) pour le cas des 

termites, est définie ici comme le nombre 

d’échantillons contenant l’espèce sur le 

nombre total d’échantillons de termites 

prélevés sur le manioc. L’échantillon 

correspond aux termites prélevés sur le même 

plant de manioc et conservés dans le même 

tube.  

 
Une espèce est dite : 

- rare lorsque F < 5% ;  

- assez fréquente pour 5 ≤ F< 25% ;  

- fréquente pour 25 ≤ F< 50% ;  

- très fréquente pour des valeurs de F ≥ 

50%.  
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L’incidence des attaques 

L’incidence (I) des attaques correspond au 

nombre de pieds de manioc attaqués par 

rapport au nombre total de pieds observés. Il 

est calculé par la formule :  

 
 

L’indice de sévérité des attaques  

Les dégâts des termites sont classés selon 

une échelle de cotations allant de 1 à 5 

(Tableau 1). La sévérité des attaques, évaluée 

par l’indice de sévérité (Is), permet 

d’apprécier le niveau des dégâts des termites. 

Il est calculé par la formule suivante :  

 
Xi : sévérité i (de 1 à 5) des attaques sur le 

manioc  

Ni : nombre de pieds de manioc ayant subi 

une attaque de sévérité i  

Z : échelle de sévérité la plus élevée.   

 

Analyses statistiques 

Une analyse de variance (ANOVA) au 

seuil de 5% et le test de Fisher réalisés avec le 

logiciel XLSTAT (version 2014) ont été 

utilisés pour les tests de comparaison des 

moyennes.

 

 
 

Figure 1 : Localisation des sites et des parcelles d'échantillonnage de termites sur le manioc à 

Tivaouane.  

 

Tableau 1 : Échelle de cotation des attaques de termites sur le manioc. 

 

Niveau Description 

1 Pas de trace d’activité de termites sur les parties visibles du pied observé 

2 
Présence de galeries et/ou placages externes de termites sur le pied mais sans 

dommage (25%) 

3 
Galeries et/ou placages externes et/ou internes avec des dommages sur l’écorce et 

le cœur de la tige (50%) 

4 Tige en partie détruite par les attaques de termites (75%) 

5 Pied mourant ou mort (100%) 
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RESULTATS  

Diversité des espèces  

Cinq espèces de termites qui 

s’attaquent au manioc ont été répertoriées 

(Tableau 2). Elles se répartissent entre les 

familles Rhinotermitidae et Termitidae. 

Macrotermes subhyalinus n’a été trouvé sur le 

manioc qu’une seule à Taïba Ndiaye sur des 

boutures non encore plantées. Cependant, des 

placages caractéristiques de cette espèce 

trouvés sur des pieds rongés indiquent 

clairement qu’elle s’attaque au manioc.  

Au niveau fonctionnel, les termites 

rencontrés se répartissent entre lignivores et 

champignonnistes. Les lignivores sont : 

Psammotermes hybostoma (Figure 2) et 

Microcerotermes sp. (Figure 3). Les 

champignonnistes sont constitués de : 

Macrotermes subhyalinus (Figure 4), 

Microtermes lepidus (Figure 5) et 

Odontotermes erraticus (Figure 6).  

Les attaques des termites peuvent se 

faire de l’extérieur sous des placages de terre 

(Figure 7), ou de l’intérieur avec remplissage 

ou non de terre des parties rongées (Figure 8). 

Elles peuvent endommager (Figure 9) et 

même tuer le plant attaqué (Figure 10).  

 

Constance des espèces  

Les résultats ont révélé la présence de 

deux espèces constantes appartenant au 

groupe des champignonnistes. Il s’agit de 

Microtermes lepidus et de Odontotermes 

erraticus présents respectivement dans 100% 

et 66,7% des parcelles. Les deux autres 

espèces Psammotermes hybostoma (C = 44, 

4%) et Microcerotermes sp. (C=5,6%) sont 

respectivement accessoires et accidentelles.  

 

Fréquence des espèces de termites sur le 

manioc 

La fréquence des espèces tous sites 

confondus (Figure 11) montre que 

Microcerotermes sp. est rare (F= 0,8%), 

Odontotermes erraticus assez fréquente (F = 

12%), Psammotermes hybostoma fréquente (F 

= 31,2%) et l’espèce Microtermes lepidus  très 

fréquente (F = 56%).  

A Koul, par sa fréquence sur le 

manioc, Microtermes lepidus domine 

Psammotermes hybostoma et Odontotermes 

erraticus (Figure 12). 

À Meouane, Microtermes lepidus est 

très fréquente sur le manioc, Psammotermes 

hybostoma fréquente, Odontotermes erraticus 

assez fréquente dans les attaques et 

Microcerotermes sp. rare (Figure 13).  

À Pire, sur le manioc, Psammotermes 

hybostoma est très fréquente, M. lepidus 

fréquente et Odontotermes erraticus assez 

fréquente (Figure 14).  

À Taïba Ndiaye, la fréquence des 

espèces récoltées sur le manioc (Figure 15) 

montre une dominance de Microtermes 

lepidus (F = 73,7%). Odontotermes erraticus 

est ici fréquente. 

À de Tivaouane, Microtermes lepidus 

est très fréquente et Odontotermes erraticus 

assez fréquente (Figure 16).  

 

Incidence des attaques du manioc  

Au niveau des 18 parcelles 

échantillonnées, 3321 pieds de manioc ont été 

observés. Il a été relevé 1205 pieds 

manquants, soit 26,6% des boutures plantées 

au départ. L’incidence des attaques du 

manioc, tous sites confondus, est de 37,5 %. 

D’un site à l’autre une certaine variation est 

observée (Figure 17). L’incidence des 

attaques est plus élevée à Meouane (58,1%) et 

à Pire (55,8%). Elle n’est pas 

significativement différente entre les deux 

sites (DDL = 4 ; F = 4,632 ; P = 0,88). 

L’incidence la plus faible est observée à 

Tivaouane (26,6%) et Taïba Ndiaye (22%). 

L’incidence des attaques entre ces deux sites 

n’est pas significativement différente (DDL = 

4 ; F= 4,632 ; P = 0,6). L’incidence des 

attaques observée à Koul (38,9%) ne montre 

de différence significative avec aucun des 

sites (Tableau 3). Concernant l’âge des plants 

de manioc, il est observé une certaine 

corrélation négative entre l’incidence des 

attaques et l’âge des parcelles (Figure 18). 

D’après la pente de la courbe, la corrélation 

est plus forte les premiers mois après la 

plantation du manioc.  
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L’indice de sévérité des attaques de 

termites sur le manioc  

L’indice de sévérité moyen des 

attaques de termites sur le manioc tous sites 

confondus est de 48%. Il est variable selon les 

sites (Figure 19). Les indices de sévérité les 

plus faibles sont observés à Taïba Ndiaye 

(Is=34%) et à Tivaouane (Is=36%) et les plus 

élevés à Meouane (Is=58%) et à Pire 

(Is=63%). À Koul l’indice de sévérité des 

attaques est de 46%. Il est également observé 

une corrélation négative entre l’âge des plants 

et la sévérité des attaques (Figure 20). 

 

  

 

 

Tableau 2: Les espèces répertoriées.  

 

Famille Sous-famille Espèce 

Rhinotermitidae  

Light 1921 

Psammotermitinae Holmgren 

1911 
Psammotermes hybostoma Desneux 1902 

Termitidae  

Light 1921 

Macrotermitinae Kemner 1934 

Macrotermes subhyalinus (Rambur 1847) 

Microtermes lepidus Sjöstedt 1925  

Odontotermes erraticus Grassé 1944  

Termitinae Microcerotermes sp.  

 

  

                                 
 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2 : Tête du soldat moyen de 

Psammotermes hybostoma. 
Figure 3 : Tête du soldat de Microcerotermes sp.  
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Figure 6 : Tête du soldat de Odontotermes erraticus Grassé. 

 

Figure 4 : Tête du petit soldat de 

Macrotermes subhyalinus. 

 

Figure 5 : Tête du soldat de Microtermes lepidus. 
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Figure 7: Placages de Odontotermes erraticus (a) et de Microtermes lepidus (b) sur du manioc.  

 

   
 

Figure 8 : Attaques internes sans remplissage de terre (a) et avec remplissage de terre (b) de plants 

de manioc par Microtermes lepidus.  

 

  
 

Figure 9 : Plant de manioc endommagé par des attaques de Microtermes lepidus. 
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Figure 10 : Plant de manioc mort attaqué par Psammotermes hybostoma. 

 

 
 

Figure 11 : Fréquence des termites sur le manioc tous sites confondus à Tivaouane. 

 

 
 

Figure 12 : Fréquence des termites sur le manioc à Koul (Tivaouane). 
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Figure 13 : Fréquence des termites sur le manioc à Meouane (Tivaouane). 

 

 
 

Figure 14 : Fréquence des termites sur le manioc à Pire (Tivaouane). 

 

 
 

Figure 15 : Fréquence des termites sur le manioc à Taïba Ndiaye (Tivaouane). 
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Figure 16 : Fréquence des termites sur le manioc à Tivaouane (Tivaouane). 

 

 
 

Figure 17: Incidence des attaques de termites sur le manioc dans les sites étudiés à Tivaouane. 

 

Tableau 3 : Analyse des différences entre incidences des attaques des termites entre sites  

(Test de Fisher, intervalle de confiance à 95%, ddl = 4, F= 4,6320). 

 

Sites comparés P Significatif 

Meouane vs Taïba Ndiaye 0,0046 Oui 

Meouane vs Tivaouane 0,0184 Oui 

Meouane vs Koul 0,1133 Non 

Meouane vs Pire 0,8839 Non 

Pire vs Taïba Ndiaye 0,0063 Oui 

Pire vs Tivaouane 0,0244 Oui 

Pire vs Koul 0,1496 Non 

Koul vs Taïba Ndiaye 0,0623 Non 

Koul vs Tivaouane 0,2114 Non 

Tivaouane vs Taïba Ndiaye 0,6021 Non 
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Figure 18 : Incidence des attaques de termites sur le manioc en fonction de l'âge des plants à 

Tivaouane.  

 

 
 

Figure 19 : Sévérité des attaques de termites sur le manioc dans les sites étudiés à Tivaouane. 
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Figure 20 : Sévérité des attaques de termites sur le manioc selon l'âge des plants à Tivaouane.  

 

 

DISCUSSION 

L’étude a permis de recenser sur le 

manioc 5 espèces de termites : Psammotermes 

hybostoma, Microcerotermes sp., 

Microtermes lepidus, Macrotermes 

subhyalinus et Odontotermes erraticus. Faye 

(2016) avait recensé le même nombre 

d’espèces de termites dans des agrosystèmes 

manioc. Mais les listes des espèces diffèrent, 

au niveau qualitatif, par la présence 

d’Amitermes evuncifer et l’absence de 

Microcerotermes sp. chez Faye (2016). Ainsi, 

on aurait une liste de 6 espèces de termites qui 

attaquent le manioc dans le département de 

Tivaouane.  

Les Macrotermitinae Macrotermes, 

Microtermes et Odontotermes sont considérés 

par Pearce (2006) comme économiquement 

les plus importants genres qui s’attaquent aux 

cultures en Afrique. Au Tchad, Abderahim et 

al. (2018) signalent Odontotermes sp. aff. 

erraticus parmi les arthropodes ravageurs du 

manioc.  

En Afrique de l’Ouest, Macrotermes 

subhyalinus, Microtermes et Odontotermes sp. 

sont signalés comme nuisibles au manioc dans 

le Nord du Ghana (Maayiem et al., 2012). Au 

Bénin, Loko et al. (2015 ; 2017) relèvent 

l’importance des dégâts causés par Amitermes 

evuncifer et Macrotermes subhyalinus sur 

l’igname, une plante à tubercule comme le 

manioc.  

Au Malawi, en Afrique australe, 

Munthali et al. (1999) signalent sur le manioc 

des attaques de Macrotermes falciger, M. 

vitrialatus, Microtermes albopartitus, 

Microtermes lounsburyi et diverses autres 

espèces indéterminées de Microtermes et 

d’Odontotermes.  

Les espèces du genre Microtermes et 

Ancistrotermes attaquent habituellement les 

tiges de l’intérieur à partir des racines et/ou du 

collet (Pearce 2006) causant ainsi des 

dommages importants. Chez l’igname par 

exemple, les pertes dues à ces deux genres 

peuvent dépasser 70% (Rouland-Lefèvre, 

2011).  

Présente sur tous les sites et dans 18 

parcelles (F= 64%), Microtermes lepidus a la 

distribution la plus large à Tivaouane. 

Cependant, dans les travaux de Faye (2016) 

elle est qualifiée d’espèce accidentelle. La 
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fréquence relativement faible de M. lepidus 

dans l’étude de Faye (2016), comparée à celle 

de Odontotermes erraticus, s’expliquerait par 

la méthode d’échantillonnage utilisée par cet 

auteur. En effet, Faye (2016) ne faisait pas de 

différence entre les termites rencontrés sur le 

manioc et ceux trouvés sur les arbres et autres 

résidus de cultures dans son aire 

d’échantillonnage.  

La faible présence de Odontotermes 

erraticus sur le manioc observée, malgré sa 

forte présence dans les parcelles (placages sur 

ligneux, herbes et résidus de cultures), 

indiquerait sa faible appétence pour le manioc.  

L’incidence moyenne des attaques sur 

le manioc observée (37,5%) est comprise dans 

les valeurs notées par Atu (1993) sur le 

manioc au Nigéria (17 à 49%). Faye (2016), à 

60 jours après repiquage, a observé des 

incidences de 31 à 66% sur des variétés 

considérées comme sensibles et 1 à 19% sur 

d’autres qu’il qualifie de résistantes. L’étude 

montre également que l’incidence des attaques 

sur le manioc variait avec l’âge des plants. 

Elle est en moyenne de 53,4% pour les 

parcelles de 20 à 60 jours et de 28,4% pour les 

parcelles 90 à 425 jours. Cela est conforme 

aux observations d’Atu (1993) qui relève que 

les attaques du manioc par les termites se font 

principalement sur des boutures nouvellement 

implantées. Faye (2016) note également que 

les jeunes plants sont plus vulnérables aux 

attaques de termites.  

L’indice de sévérité des attaques, 48% 

toutes parcelles confondues, est également 

plus élevée chez les jeunes plants (72% pour 

une parcelle de 40 jours) que les plants âgés 

(1% pour une parcelle de 365 jours).  

 

Conclusion 

L’inventaire des espèces de termites 

qui attaquent le manioc cultivé dans le 

département de Tivaouane (région de Thiès) a 

permis de recenser les 5 espèces suivantes : 

Psammotermes hybostoma, Microcerotermes 

sp., Macrotermes subhyalinus, Microtermes 

lepidus et Odontotermes erraticus. Par leur 

constance dans les parcelles et leur fréquence 

sur le manioc élevées, Microtermes lepidus et 

Odontotermes erraticus sont des ravageurs 

importants du manioc à Tivaouane. Dans 

certaines parcelles des sites à sol sableux, 

Psammotermes hybostoma est responsable des 

attaques les plus sévères. Pour améliorer la 

productivité du manioc dans le département 

de Tivaouane, les termites devraient être pris 

en compte dans le développement de 

l’itinéraire technique du manioc.  
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